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LE RESPECT DU MATERIEL 

• Le matériel mis à disposition par la commune de Morges et celui du club seront respectés.

• Chacun participera au montage et au démontage du matériel.

LA RECHERCHE DE JOUEUSES, JOUEURS 

• Le comité est responsable des contacts qu'il prend afin de pouvoir maintenir un nombre de

joueuses, joueurs suffisants.

• La venue de tout nouveau membre doit être soumise à l'aval du comité

• Après une période d'essai, le comité est responsable, de l'acceptation ou non d'un nouveau

membre au sein du club.

• Mise à part les membres passifs, le club n'accepte pas des joueurs uniquement pour les

entrainements. Ces derniers participeront au championnat afin d'être rapidement intégrés.

LA PARTICIPATION AUX ACTIVITES DU CLUB 

• Le bénévolat est une caractéristique essentielle pour la survie du club, c'est pourquoi chaque

membre est tenu de s'investir dans les activités organisées par le club tel que le Tournoi de

Noël.

• Chaque membre est libre de proposer au comité une activité qu'il souhaite organiser. Le comité

décidera de la participation financière du club

DIVERS 

• Le VBC Morges est autorisé à utiliser et publier toute photo prise lors d'un entraînement, match

ou d'une activité extrasportive sauf demande écrite contraire du joueur.

Chaque membre du VBC Morges s'engage à respecter cette charte. 

Morges, le 31.05.2017 

Signature du membre 

La secrétaire 

Charte VBC Morges 




